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Art. 5 du Code civil ne prohibe pas la connaissance 
d’une « cause systémique »
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vDans certaines « causes », c’est un 
« système » qui est « présent » devant le juge

vUn « système » est « impliqué » dans une 
« cause » (art. 4 ; art. 5 du Code civil)

v système bancaire  
v système financier
v système de transport
v système sanitaire
v système énergétique
v système numérique
v système algorithmique
v système climatique
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vPrécaution : ne pas confondre « présence 
d’un système » et « analyse systémique »

v Indice de la présence d’un  « système » : la 
présence d’un Régulateur

v système bancaire  
v système financier
v système de transport
v système sanitaire
v système énergétique
v système numérique
v système algorithmique
v système climatique



55MAFR, Grandes Questions du droit5Emergence du Contentieux Systémique, 2024     
  © mafr

5

mafrc

2 questions de base 

sur l’Émergence du Contentieux Systémique
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1: 
Qu’est-ce qui définit 

le Contentieux Systémique ?

2: 
Qu’est-ce qui fait émerger 

le Contentieux Systémique ?
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Première question de base : 

Qu’est-ce qui définit le 
Contentieux Systémique ?

- Le constat d’un système impliqué 
au cœur d’un cas particulier
(la puissance de la tautologie)

- Passage d’un « cas » au « contentieux » 
(typologie de cas : exemple de la vigilance)
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Définition d’une cause systémique 

par la présence d’un système impliqué 
au cœur d’un contentieux spécifique

Observations et conséquences
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OBSERVATIONS

1. La distinction fait/droit n’est pas concernée
2. Les contentieux pénal et administratif sont par 
nature systémiques
3. La loi dite Vigilance de 2017 paraît non-homogène 
si l’on considère que le climat relève d’un système et 
que les droits humains n’en relèvent pas : deux types 
de jurisprudence vont-ils naître à partir du même 
texte ?
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CONSÉQUENCES
Comment se manifeste le système dans le litige et 
dans l’instance ? (distinguer le litige et l’instance)

1. Un système peut être véritablement « partie au 
litige » et demander pour lui quelque chose au 
juge, articulant une prétention et formant une 
demande

2. Oui, au pénal (Parquet) et à l’administratif (État) ; 
au civil ? Or, les contentieux systémiques 
émergent au civil
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CONSÉQUENCES
Première question : Peut-on concevoir une « partie 
systémique » en tant que « partie au litige » ?
1. Le « Régulateur » est une partie systémique 

(Arcom, cas Youporn)
2. Emprunt naturel à la procédure administrative (P. 

Delvolvé)
3. La « place » ? (F. Ancel)
4. Une entité privée peut-elle prétendre reprendre 

représenter un système, en tant que partie au litige 
? (Paris, 31.01.2024, à propos du blanchiment)
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CONSÉQUENCES
Seconde question : Peut-on concevoir une « partie 
systémique » en tant que « partie à l’instance » ?

1. Les personnes « concernées » doivent pouvoirs 
« prendre la parole »

2. Débat contradictoire dans « l’espace de justice » 
(S. Perruzetto) 

3. Concernant très large de l’ouverture
4. Le premier bénéficiaire : le juge
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Deuxième question de base : 
Qu’est-ce qui fait émerger le 

Contentieux Systémique ?

2 cas de figure
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v Le 1ier cas de figure : un système nouvellement mis 

en place
Ø le « système numérique »
Ø le « système algorithmique », dit « Intelligence 

artificielle »
Ø le « système climatique nouvellement atteint »

IMPLICATION 
Émergence d’un nouveau contentieux systémique 
parce qu’un nouveau système est né
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v Le 1ier cas de figure : implication d’un système 

nouvellement né ou nouvellement atteint 

1. Dimension technique forte
2. Des lois nouvelles multiples
3. Des connaissances techniques non-juridiques que le 

juge doit connaître
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v Le 2ième cas de figure : une nouvelle conscience face 

à un système ancien
Ø le « système concurrentiel »

Ø le « système de transport »

Ø le « système énergétique »

Ø le « système d’inégalité entre les hommes et les 
femmes »
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v Le 2ième cas de figure : une nouvelle conscience face 

à un système ancien

1. La possibilité d’intégrer les droits humains
2. Un nouveau rôle pour le juge civil (rapport Cour de 

cassation 2030)
3. Des « experts » moins techniques
4. Ambiguïté sur le Digital Markets Act
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IMPLICATION MAJEURE

Office du Magistrat « complexe »


